
Procès-verbal   
de la 66e assemblée générale  
Neuchâtel, 8 mai 2010   
 
C’est à l’Hôtel-de-Ville que se sont retrouvés 42 arciens (avec quelques 
accompagnants) pour leur assemblée générale. Vu l’absence de membres actifs dans le 
groupe de Neuchâtel, cette journée a été organisée par des anciens, sous la houlette de 
Germaine Vaucher, qui avait spontanément, lors de la dernière assemblée, accepté de 
prendre cette charge. Les autres membres du comité d’organisation étaient Jacques 
Clerc, Jacques Glanzmann, Charly Passaplan, Claude Roulet et Eric Schindelholz. 
Germaine, après nous avoir accueillis avec son comité dans un restaurant proche pour 
le café-croissants, adresse des voeux de bienvenue à chacun. Puis, le président, Olivier 
Bloesch, après avoir salué et remercié les participants d’avoir fait le déplacement, 
déclare ouverte cette 66e assemblée. Il remercie le comité pour son organisation. 
L’ordre du jour est accepté tel que proposé. Seize membres ont eu l’amabilité de 
s’excuser, dont deux membres du comité, soit Alexandre Jacquier, pour cause de 
voyage, et Daniel Brochellaz, pas encore remis d’une opération du dos. Quelques 
instants de silence sont observés à la mémoire de trois personnes décédées durant cet 
exercice, soit René Lelarge, membre, Christiane Bader Resch, une sympathisante 
bulloise, ainsi que Michel Dentan, ancien président très apprécié de l’AST, notre 
association faîtière.  
 
Procès-verbal de l’assemblée du 9 mai 2009 à Châtel-Saint-Denis  
Il est accepté à l’unanimité avec remerciements à son auteur.  
 
Rapports  
du président  
Olivier Bloesch retrace les faits marquants depuis la dernière assemblée. Il souligne le 
bon travail d’Alexandre Jacquier, nouveau responsable du TU, dont Michel Christinat est 
le metteur en pages. Il fait remarquer que, si certains membres veulent faire parvenir 
des articles, ils sont bien entendu les bienvenus.  
Pour le Championnat suisse d’orthographe à Saint-Pierre-de-Clages, Olivier n’est pas 
enclin à persévérer, vu l’attitude des organisateurs depuis deux ans. Mais, malgré cela, 
nous aurons encore un stand cette année à la Fête du livre, tenu par les dévoués Michel 
Pitton et Marcel Odiet. L’occasion s’est présentée de tenir un ministand au Salon du 
livre 2010. Après avoir pesé le pour le contre, le comité a renoncé, vu le coût. Notre 
président, pour terminer, signale que s’il y a un volontaire pour prendre sa place il 
arrête, mais il ne se fait pas trop    
 
b) du responsable du Trait d’Union  



Alexandre Jacquier, absent, a procuré un rapport au président. Ce dernier en fait la 
lecture. Alexandre y fait remarquer que, malgré le changement d’imprimeur, cela nous 
coûte plus cher, mais il faut tenir compte de l’évolution des prix. L’Atelier Grand nous a 
consenti un rabais, ce qui était aussi le cas aux IRL.  
Le désir du rédacteur serait de faire paraître de nouvelles rubriques, sans augmenter le 
nombre de pages. Pour la nouvelle mise en pages – dont il est question depuis un 
certain temps déjà – il sera fait appel aux élèves, voire aux typographistes de l’Eracom. 
Pour de nouveaux articles, un appel est lancé à tous les membres. Il faudrait si possible 
pouvoir augmenter les pages de publicité, selon Alexandre. Il ne manque pas de 
remercier les correspondants sur lesquels on peut toujours compter.  
 
c) du trésorier  
Michel Pitton commente le résultat de l’exercice, qui se solde par un déficit de 2821 fr. 
10. Il y a eu des frais d’imprimés ainsi qu’une augmentation sensible des coûts 
d’imprimerie et d’expédition du TU ainsi qu’une diminution des rentrées de cotisations, 
qui expliquent cette perte. Donc il faudrait pouvoir compresser les dépenses, ce que le 
comité va tenter de faire. Marie Chevalley fait remarquer une légère différence 
comptable ; or il s’est avéré qu’il y avait 40 fr. de trop lorsque le nouveau trésorier a 
repris la caisse.  
 
d) des vérificateurs des comptes  
Le rapporteur Yvan Bigler, qui souligne le problème du déficit, nous lit le rapport des 
vérificateurs, qui fait état de la bonne tenue des comptes. Des remerciements vont à 
Michel Pitton pour son excellent travail. Proposition est faite de les approuver et de lui 
donner décharge ainsi qu’au comité.  
 
e) de l’administrateur  
Michel Pitton a remis à jour la liste des membres; il y a eu quatre démissions. Les 
membres sont au nombre de 272. Plusieurs rappels ont été adressés pour des retards 
de cotisations, avec succès, mais six membres, après trois rappels, ont été radiés. La 
liste des sympathisants, dont plusieurs ne versaient plus rien, ne paraît dorénavant plus 
dans notre organe. Michel relève la générosité des retraités qui souvent versent plus 
que la cotisation minimum.  
 
f) de l’administrateur du site internet  
Daniel Brochellaz, absent, ne nous a pas remis de rapport concernant ce site, qui à 
chaque assemblée fait débat, surtout à cause de son coût trop élevé, selon par exemple 
Germaine Vaucher et Roger Chatelain. Bernard Remion propose une refonte du site ; 
on pourrait pour cela faire appel encore une fois à des élèves de l’Eracom. Ce site doit 
subsister, cela est 18 évident, ne serait-ce que parce qu’il permet de commander des 
Guides du typographe en ligne. Une proposition intéressante de Michel Pitton serait de 
faire un site en commun avec l’AST. Elle recueille l’approbation de l’assemblée. De ce 



fait, la refonte du site ainsi que sa gestion seront revues, le comité va se pencher sur le 
problème.  
 
Approbation des rapports  
Tous ces rapports sont approuvés à l’unanimité, sauf une voix et deux abstentions.  
 
Elections  
a) du président  
Olivier Bloesch est d’accord de rempiler pour une année.  
b) du comité  
Le comité est également d’accord de continuer. Il est formé comme suit : Olivier 
Bloesch, président ; Michel Pitton, vice-président, trésorier et administrateur de la liste 
des membres ; Alexandre Jacquier, responsable du Trait d’Union ; Rémy Bovey, 
secrétaire aux verbaux ; Daniel Brochellaz, responsable du site internet.  
c) des vérificateurs de compte  
Hermann Nickel et Joseph Christe fonctionneront comme vérificateurs et Michel 
Jaccoud sera suppléant.  
 
Membres honoraires  
Ils sont six cette année à être honorés pour vingt ans d’affiliation, soit Roberto de 
Munari, Bernard Carron, Anne Leroy, Jean-Luc Monnard, Hermann Nickel, Michel Pitton 
(vingt ans de sociétariat dont dix ans de comité) et Waldemar Schapfl. Les trois 
premiers membres précités se sont excusés. Un stylo gravé à leur nom est remis aux 
quatre autres membres présents, qui reçoivent des félicitations du président et des 
applaudissements de l’assemblée.  
 
Fixation de la cotisation  
Vu le déficit, notre trésorier, Michel Pitton, propose une augmentation de 3 fr. pour les 
membres Arci/AST, et de 5 fr. pour les autres. L’assemblée, chose étonnante, trouve 
son augmentation trop timide ou pas assez arrondie, et ce sont finalement des 
augmentations de 5 fr. (portant la cotisation à 35 fr.) pour les membres qui font 
également partie de l’AST, et de 8 fr. (portant la cotisation à 60 fr.) pour les membres de 
la seule Arci qui passent à l’unanimité.  
 
Prochaine assemblée générale  
C’est dans la jolie cité de Saint- Ursanne, au bord du Doubs, que se déroulera 
l’assemblée 2011. Marcel Odiet est, on s’y attendait, d’accord d’officier comme président 
du comité d’organisation.  
 
Cours par correspondance  
Marie Chevalley nous informe que 8 personnes vont terminer leur cours en juin et que 
10 sont inscrites pour le prochain. Ces cours ne sont plus gérés par l’OPF, mais 



uniquement par Viscom. Elle loue les qualités des personnes impliquées, sans 
lesquelles ce cours par correspondance ne pourrait fonctionner à satisfaction.  
 
Fête du livre  
Cette année, c’est avec le Musée Encre et plomb que nous tiendrons un stand à Saint-
Pierre-de-Clages à fin août ; Michel Pitton et Marcel Odiet sont d’accord une fois de plus 
d’être nos représentants lors de cette traditionnelle Fête du livre. Mais nous ne 
participerons pas au Championnat suisse d’orthographe, qui se tiendra probablement à 
Chamoson.  
 
Propositions individuelles  
Le groupement de Neuchâtel a rédigé une résolution concernant l’organisation des 
assemblées. Il souhaite que dorénavant elles soient mises sur pied par le comité et par 
conséquent se déroulent toujours dans la région lausannoise. Comme on pouvait s’y 
attendre, cette proposition est contrée, entre autres par Roger Chatelain, qui fait 
remarquer que c’est justement le fait de se rendre à dans chaque canton romand à tour 
de rôle qui donne de l’attrait et un certain charme à ces assemblées. Cette intervention 
est appuyée par Michel Pitton, qui souligne que, s’il y a des problèmes d’organisation, le 
comité est prêt à donner un coup de main, ce qui a été le cas cette année, puisque c’est 
lui-même qui a épaulé le CO neuchâtelois. Au vote, seules quatre personnes 
approuvent la proposition des Neuchâtelois, qui ont bien précisé que c’était la dernière 
fois que ce comitélà mettait la main à la pâte, puisque, à la prochaine AG neuchâteloise, 
la plupart des membres auront tous dans les 90 ans…  
 
Divers  
Le secrétaire de Comedia, Bernard Remion, nous rappelle la très mauvaise conjoncture 
dans les arts graphiques à cause, en partie, de la crise, qui a aggravé le processus. Les 
licenciements, restructurations et fermetures d’entreprises se sont succédé ces deux 
dernières années.  
Il encourage chacun à signer le référendum contre la nouvelle loi sur la LACI, qui veut 
démanteler les prestations, notamment pour les jeunes.  
Concernant notre présence au Salon du livre, elle n’est pas envisageable, du point de 
vue financier. Une proposition de Michel Jaccoud serait de se joindre à la Tribune de 
Genève, qui est présente et organise elle aussi des dictées. Cette pro20 position sera 
étudiée par le comité, avec l’aide de Michel.  
Notre invité, Daniel Favre, ancien journaliste radiophonique et très impliqué dans la 
défense du français, nous fait pour terminer un exposé très intéressant. Il nous parle du 
Sommet de la francophonie – il fait d’ailleurs partie du comité d’organisation – qui se 
tiendra à Montreux en octobre. Ce « gros machin », comme disait de Gaulle, de 30 
millions de budget, va réunir 30 chefs d’Etat et autant de ministres. Il concerne environ 
70 pays et 800 millions de personnes. Il y est question de développement durable, de 
droits de l’homme, de paix, de démocratie, entre autres, de défense du français… à 



l’occasion. Le français, justement, est difficile à maintenir dans certains Etats. La chaîne 
TV5, qui est reçue dans 200 pays et territoires, contribue à valoriser notre langue.  
Daniel Favre signale encore que l’Association Défense du français compte environ 1000 
membres. Elle soutient financièrement, entre autres, des étudiants étrangers modestes, 
désireux de se perfectionner dans notre langue.  
L’assemblée est levée à midi par le président. Nous sommes invités à un apéritif offert 
part les autorités de la ville de Neuchâtel, représentées par Daniel Perdrizat, vice-
président du Conseil communal, qui nous adresse quelques mots de bienvenue sous 
forme d’un petit discours plein d’humour. Un excellent repas, servi à l’Hôtel Alpes et Lac, 
a mis fin, dans la convivialité, à cette 66e assemblée générale.   


